
1

Étude de faisabilité d'un réseau de 
recycleries

Sur le département de la Seine Saint Denis
Extrait de la restitution du 14.11.07



2

Le concept de recyclerie-ressourcerie

« Transformer les déchets en ressources »
4 fonctions

La collecte, sous différents modes (apport volontaire, 
rendez-vous, collecte en porte à porte...), 
La valorisation, structurée autour d'ateliers spécialisés 
(menuiserie, électroménager, cycles...),
La revente, par l'intermédiaire d'un magasin de vente au 
public, 
La sensibilisation, visant à encourager des changements de 
comportements de consommation, notamment vers la 
pratique du "réemploi". 
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Le concept de recyclerie-ressourcerie

« Transformer les déchets en ressources »
3 axes 

Économique : un acteur du développement économique 
local, soumis à des exigences de qualité et de performance, 
partenaire des collectivités, 
Environnemental : détourner le maximum de tonnages de 
l'enfouissement ou de l'incinération, 
Social : favoriser la création d'emplois, accessibles à des 
personnes en difficulté, et contribuer au développement du 
lien social sur un territoire. 
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Proposition de scénario : un réseau 
partenarial sur le département



6

Un réseau de partenaires

Associer les acteurs dans une approche collective de la filière 
réemploi
Positionnement des acteurs du réemploi : 
– Envie Paris Saint Denis : diversification des activités de 

réemploi (électroménager, menuiserie, mécanique), 
– AREServices : collecte, transport-logistique, valorisation de 

DIB
– Emmaüs Neuilly sur Marne et Emmaüs Neuilly-Plaisance : 

rénovation de mobilier
– D'autres acteurs à associer : Emmaüs Alternatives (textile), 

Ateliers du Bocage (informatique), Neptune (collecte et 
vente), Débrouille (sensibilisation, animation)
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Les attentes des partenaires publics

Un projet inscrit dans le cadre du contrat territorial déchets 
(ADEME, Conseil Général, SITOM 93) : 
– Un réseau d'acteurs du réemploi offrant un service de qualité

à tous les habitants du département
– Des acteurs en capacité de contractualiser avec les 

collectivités en compétence sur les déchets et pour la gestion 
de la part réemployable des flux encombrants (exigence de 
professionnalisme et de transparence)

– L'articulation avec les politiques d'insertion sociale et 
professionnelle (utilisation de l'activité de réemploi comme 
support d'insertion)

– L'intégration dans les politiques de prévention des déchets
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Un projet en deux phases (1)

Une phase d'expérimentation qui doit permettre : 
– La mise en oeuvre d'un mode d'organisation souple et 

respectueux des valeurs et des approches de chaque 
structure (approche sociale et approche économique)

– La définition du positionnement que chaque acteur adoptera 
et des moyens nécessaires pour la seconde phase (dispositifs 
d'insertion par l'activité économique, développement des 
ateliers et des surfaces de vente...),

– Une analyse des marchés potentiels en ce qui concerne le 
réemploi de déchets industriels banals et le démantèlement 
de produits issus des filières professionnelles
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Un projet en deux phases (2)

Une phase de développement, avec une montée en puissance 
progressive qui doit permettre : 
– Le développement des moyens matériels et humains pour les 

opérateurs (locaux, équipements, personnels),
– L'extension à l'ensemble du département du traitement par 

réemploi du flux encombrants des ménages,
– Le positionnement sur les filières professionnelles. 
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Le dimensionnement de la phase d'expérimentation

La phase d'expérimentation a pour objet de vérifier par 
l'expérience les conditions de faisabilité du dispositif envisagé :
– Une durée de 12 mois
– 1 commune pour la collecte de proximité à domicile
– 3 déchèteries pour la collecte en apport volontaire  

Appel à candidature auprès des collectivités

– Des points d'étape pour effectuer une évaluation
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La fonction de valorisation

La plus-value du réseau départemental de réemploi se situe dans 
sa capacité de valorisation : 
3 niveaux de valorisation, du simple nettoyage à une remise en 
état complète
Hormis pour le gisement gros électroménager blanc valorisé par 
ENVIE, la valorisation objets et matières est à développer
Les structures du réemploi existantes souhaitent développer 
leur fonction de valorisation : 
– Emmaüs : rénovation de mobilier...
– Envie PSD : diversification des activités de réemploi 

(mécanique, menuiserie...)

– AREservices : valorisation de DIB
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Le fonction de revente

Phase d'expérimentation : 
– Utilisation des magasins de vente des structures de réemploi 

existantes (vente des produits valorisés par la PFR-93 avec 
une commission pour la structure gestionnaire du magasin)

– Création d'une nouvelle surface de vente gérée par la PFR 
(500 m² sur le site de la plateforme)

Phase de développement : une couverture départementale
– Magasins des structures de réemploi
– Magasin de la PFR
– Ouverture de magasins décentralisés en complément, sur les 

communes les moins desservies (en partenariat avec 
d'autres acteurs de l'économie sociale et solidaire)
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La fonction de sensibilisation

Une fonction transversale, mobilisant un emploi, intervenant 
pour le compte de l'ensemble des structures partenaires
Un développement à l'échelle du département dès la phase 
d'expérimentation
Une mission de communication et d'information sur le réemploi 
en général
Un emploi subventionné (emploi tremplin)

L'élaboration progressive de partenariats locaux avec les 
collectivités (subvention des communes, prestations de service 
de sensibilisation...)

Des partenariats à établir avec les acteurs de la sensibilisation, 
de l'éducation à l'environnement du département (Débrouille)


